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POUR EMPECHER LA FR41DE 
C'est avec une grande joie que les ouvriers 

toubaisiens ont appris le vote, par la Cham
bre, de mesures propres à assurer la liberté 
«lu vote. C'est avec une plus grande joie en
core, qu'ils ont vu le citoyen Constant,' dépo
ser un projet de loi sur l'affichage, tandis 
qu'un autre député s'occupait des inscriptions 
sur les listes électorales. 

Voici, en effet, ce qui est demandé par M. 
Doipierre. 

« Aucun citoyen ne pourra plus, désormais, 
être inscrit sur plusieurs listes électorales 
comme cela se pratiquait jusqu'alors ». 

Les citoyens habitant Roubaix ne peuvent 
q-ue s* réjouir de cette proposition, mais lis 
voudraient la voir compléter, afin d'éviter la 
reproduction! des fraudes électorales qui ont 
rendu les villes du Nord, et Roubaix en par
ticulier, célèbres dans le monde entier. 

Quand sera votée la proposition Delpierre, 
un Delerue, un Cousu, un électeur quelcon
que sera forcé de choisir entre les différen
tes communes dans lesquelles il est incrit. 
Léopold des Trois Baudets, devra se résigner 
à se faire rayer des listes électorales de Rou
baix ou de celles d'Hem. 

Mais il aura le droit de choisir et cela nous 
parait injuste aa possible, s-usceptible de fa
voriser la fraude ef les fraudeurs, d'empêcher 
les élections de se faire loyalement, par la fa
cilité laissée aux riches. .\ leurs employés, 
à leurs domestiquesv de jouer au « passe-vo
lant », c'est-à-dire de 5e faire inscrire dans 
•une commune cette année et ô\ans une autre 
l'année suivante. 

On sait assez que c'est a ce système peu 
compliqué, lorsqu'on possède argent ou ter
re, que nous avons du l'invasion noire dans 
le Fontenoy pour les élections miuinioipaies 
dernières. 

Rien n'empêchera un Motte, un Roussel, 
un propriétaire quelconque, de passer avec 
de^ complices un acte de vente, vente fictive 
bien entendu, permettant à ceux-ci d'exer
cer le droit de vote 'à Roubaix, alors 
qu'ils habiteront Paris, Lyon, Marseille et 
même la Belgique. 

Il fajudrait donc, nous disait-on, spécifier 
que l'électeur n'aura pas le droit de choisir, 
que c'est dans telle ou telle commune qu'il 
devra exercer ses droits politiques, la com-

,«j»\ra« dans laquelle il est véritablement do
micilié. 

« N'est-ce pas logique, au. surplus. Les tra
vailleurs qui ne peuvent pas se payer des 
propriétés sont bien oblig's de le faire ; pour
quoi les capitalistes ne seraient-ilsJ)J>as for
cés de les imiter. 

» De même pour les Français habitant en 
Belgique. Légalement, ils demeurent ins
crits dans l'endroit où ils résidaient avant 
leur départ. Il faudrait donc les prier d'aller 
voter en cet endroit, les réinscrire d'office 
dans la commune où ils séjournaient en der
nier Heu. 

» Il ne s'agit pas, bien entendu, de ceux 
qui quittent la France, qui émigrent, refu
sant de se soumettre aux lois françaises. 
Ceux-là devraie-at ètr.© purement et simple
ment rayés ». 

r^ous croyons savoir qu'un projet de loi 
dans ce sens sera déposé dur le bureau de 
la Chambre. R. L. 

LA FRAUDE 
Lundi, vers deux heures du soir, le sous-

brigradier des douanes. Clément Gaucher et 
Je préposé Gilbert Véron, de la brigade mo
bile de Roubaix. ont arrêté près de la fabri
que à colile, territoire de Leers, les nommés 
Arthur Trigaux, ; t ans, mécanicien, demeu
rant à BriîMre (Nord), et Germaine Hubert, 
19 ans, demeurant à Roubaix, rue de l'Alouet
te, go. qui étaient nantis de 5 t . 200 de café 
vert d'une valeur de 15 fr. 60. 

Paul ErnouM, sous-brigadier, et Jean 
oaurene, préposé de la même brigade, ont 
arrêté le même jour -à dix heures du soir, 
hameau des Hautes, à Wattrelos. les nom
mées AngMe Staetens, 30 ans, ménagère de
meurant rue de Flandre, 10. à Roubaix, et 
Berthe Desnoulet, 21 ans, soigneuse, demeu
rant à' Roubaix, rue Bavard, 30, qui portaient 
ensemble 2 kilos de café vert et 100 grammes 
* café torréfié, le tout d'une valeur de 
6 fr. 60. 

placées dans ces compartiments, sont priées 
de les faire enlever dans le délai réglemen
taire, à défaut de quoi il y sera procédé d'of
fice par les agents de la ville, conformément 
au règlement du "cimetière. 

Pour faire enlever lesdites épitaphes, on 
devra s 'adresser à M. le conservateur du 

i cimetière chargé de la surveillance de ces 
ulcérations. 

AUX BLESSES DU TRAVAIL 
Sous ce titre, le Syndicat textile vient de 

lancer l'appel suivant : 
« Mue par le sentiment de la solidarité qui 

dot unir tous les travailleurs, la commission 
du syndicat croit bon de vous adresser les 
quelques renseignements suivants, qui» pour
raient vous être utiles en cas d'accident du 
travail. Ils vous éclaireront pour la défense 
de vos intérêts contre les compagnies d'as
surances et les hommes d'affaires qui pour
raient exploiter votre malheur. 

Si la déclaration de votre accident a été fai
te à la mairie, conformément à l'article 11 
de la loi, vous avez droit, pendant la période 
de temps nécessaire à votre guérison, à une 
indemnité de demi-salaire basée sur votre 
gain à la veille de l'accident, si i-otre salaire 
est fixe ; sur la moyenne de votre gain pen
dant le mois qui a précédé l'accident, s'il est 
variable. 

L'indemnité vous est due à partir du cin
quième jour, si votre incapacité de travail ne 
doit durer que dix jours ou moins de dix 
jours. Elle vous est due, à partir du premier 
jour, si votre accident vous occasionne un 
repos de plus de dix jours, non compris celui 
de l'accident. 

Cette indemnité doit vous être payée chez 
le patron toutes les semaines, si vous étiez 
payé à la semaine, et au plus tard tous les 
quinze jours, même si vous étiez payé au 
mois avant votre accident. 

Les dimanches et jours fériés doivent être 
payés comme les jours ouvrables. 

Le jour de l'accident doit être payé à sa
laire entier, quelle que soit l'heure à laquelle 
il s'est produit Ainsi en a décidé la jurispru
dence et le comité consultatif des assurances 
contre les accidents du travail. 

La loi met encore à la charge du patron ou 
de la compagnie d'assurances les honoraires 
du médecin et les frais du pharmacien. Vous 
avez le droit, le droit absolu de choisir votre 
médecin et votre pharmacien (1). Toutefois, 
afin d'éviter des contestations possibles, pré
venez le 'docteur que vous choisissez, que 
c'est à la suite d'un accident de travail que 
vous réclamez ses soins et qu'il sera payé 
seulement par le patron ou La compagnie 
d'assurances. 

Si vous devez vous faire soigner à l'hôpi
tal, il ne peut vous ftre rien retenu de ce 
fait et vous devez quand même toucher votre 
demi-salaire. 

Mais il est difficile, vous le comprendrez, 
(die donner, dans une courte circulaire, les 
renseignements spéciaux que nécessite ' cha
que cas. Aussi, nous ne saurions trop vous 
recommander de venir au syndicat y chercher 
tous les renseignements complémentaires 
dent vous pourriez avoir besoin. 

N'hésitez donc pas, camarades, entoiiTez-
vous de conseils désintéressés.Rappelez-vous 
surtout que les hommes d'affaires ne peuvent 
rien pour vous et que, dans tous les cas, vous 
«'avez rien à leur payer pour leurs prétendus 
services. 

La Commission administrative du • 
Syndicat. 

(1) Nous croyons devoir vous indiquer une 
liste de docteurs n'ayant aucun traité avec 
les compagnies dJassurances-accidents, et par 
conséquent absolument libres vis-à-vis dé l 
ies ; ce sont : MM. Delattre, rue des Fabri
cants, g ; Dupré. rue Pierre-de-Roubaix 130-
Harlet, rue de LiHe, 13 ; Labbe, nue de Blan-
chemaille, 55; Dupré, rue de la Gare, 14, à 
Wattrelos. 

LES GREVES 
CHEZ MOTTE-BOSSUT 

Nous avons dit hier que les soigneurs 
û'ayant obteno que o fr. 15 d'augmentation 
avaient à nouveau quitté le travail, deman
dant o fr. 30 comme leurs camarades. Cette 
grève n'a duré que quelques heures, les pa
trons ayant accordé satisfaction aux récla
mants. 

ZUCCO QUINA ZUCCO QIJINA ds L cafés. 

LES NOTAIRES VOYACENT 
Beaucoup de personnes se sont demandé 

queUes étaient les personnes qui se diri
geaient vers le peignage Motte, rue d'Avel-
ghem. hier dans l'après-midi 

Pour celles que cela peut intéresser, nous 
I dirons que les visiteurs étaient des notaires 

du département du Nord, désireux de con
naître non leur métier, mais ceux que condui
sent les ouvriers de M. Motte. 

Ces notaires sortaidrrt d'un congrès qui 
avait eu lieu à Lille. 

LA GREVE DES MAÇONS 
-x"oui le monde sait que la grève des maçons 

•resl terminée a LiHe, parce que les ouvriers 
ont obtenu sntisfactior. C'est grâce aux entre
vues que les délégués de la classe ouvrière pu
rent avoir avec les déléguée patronaux qu'un 
accord put intervenir. 

On se demande, à Roubaix, si les patrons se 
montrant plus intransigeants que leurs collègues 
de Lille, s'obstineront a ne pas vouloir converser 
avec leurs ouvriers. 

Ceux-ci sont toujours prêts a reprerdre les 
pourparlers et si le conflit n'est pas encore réglé 
cest aux patrons que les Roubaisiens doivent 
s en prendre. 

Nous n'aurions à- -ieur rappeler pour les en 
convaincre, que les deux ou trois demandes d'ar
bitrage acceptées par les ouvriers et refusées 
par les capitalistes. 

Comparez et jugez. 

ARRESTATION 
Les agents Mercier et Catry ont arrêté 

hier matin, rue de la Gare, en vertu d'un 
extrait de iugemen t du tribunal de Lille en 
date du ÎB avril 1907, la condamnant a 4(1 
jours de prison, pour outrages et violences 
aux agents et d'un, deuxième extrait de juge
ment du tribunal de Béthune, en date du 21 
Janvier 1908, la condamnant à deux mois de 
prison pour rébellion et outrages aux agents 
la nommée Maria Dens, 26 ans, allé sou
mise, demeurant & Lena. 

CE QUE L'ON TROUVE 
M. Briflaut, receveur d'octroi, a trouvé di

manche dernier, au parc Barbieux, un bra
celet d'enfant qu'il a déposé au poste cen
t ra i , 

— Mlle Pauline Vanoverbeck, demeurant 
n e d'Alger, cour Maréchal Bugeaud, a trou
vé boulevard de Strasbourg, un portemon-
naiee contenant 20 centimes et des timbres. 

CIMETIERE 
Les compartiments et bandes de terrain 

du cimetière, désignés ci-après, seront aflec-
tés dans un délai de trois mois, a de nou
velles inhumations, savoir : 

1. Le compartiment numéro 3 oui a été 
affecté aux inhumations des adultes, du 7 
v'évrier au 16 août 1897 ; 

t. La bande de terrain comprenant le côté 
Broit de l'allée numéro 9. entre les allées 
numéros 18 et 24. 

du creux poplité droit, par 1 éclatement d'une 
presse. 

15 jours de repos. 
— EN HEURTANT UNE CAISSE. — 

Chez MM. Motte et Blanchot, Mlle Aiida 
Plumet, 19 ans, soigneuse, rue d'Avelghem, 
lbo, s'est lait une contusion au genou gau
che en heurtant une caisse de bobines. 

15 jours de repos. 

Je ne Aune que le KIL 
POMPES FUNEBRES 

Vu la loi du 29 décembre 1904 sur le monopole 
des. inhumations ; 

Vu la délibération du Conseil municipal, en 
date du 28 lévrier laos. accordant a la sàociète 
Uesoiiamps et Briclie l'exploitation, pour quinze 
urnees, au monopole exclusii au transport des 
personnes décedét* ; 

Vu le décret du b mai 19US approuvant le traité 
de gré a gré passé avec Mil. OescJiainps et Bri-
che. 

L arrêté suivant vient d être pris : 
Article 1". — A partir du io juillet 1UUS, le 

transport dos corps Ues personnes Uécouoes m 
efloctue exclusivement pur la maison Dcsauiiups 
et Bricrie. Par suile, à puilir ae la même ouïe, il 
est interdit à toute pei'aouiie étrangère a la So
ciété concessionnaire d'opérer des transport; lu-
nèbres. Cette iultvdiclioi; ne comprend pas la 
fourniture des voitures de deuil qui acc^uipa-
prient les corps. 

Le bureau de MM. Desciiajups et Briche, situe 
rue de l'Onuuelct, numéro CI, sera ouvert au 
public à partir du 10 juillet procnain, pendant 
la semaine de neuf heures du malin a tiudi et 
de doux heures à six heures du soir, et le^ di
manches et jouis de têtes de neuf heures du 
matin a midi.. 

'tri. ï. — Les concessionnaires feront yralui-
tement le transport des eorus des mdiyeiits avec 
le matériel prévu au tarif ci-aores pour la 5e 
classe. 

Seront considères comme indigents, et consé-
queinmenf auront droit au transport {gratuit, ks 
hospitalisés lion payants, les personnes secou
rues par le bureau <iv bietuaiiuiiee et celles 
dont l'indigence de la famille seia dûment cons
tatée par un certificat du maue. toutefois, les 
entrepreneurs auront tout recours contre ies 
la mille» qui auraient obtenu ce cerUncat pur 
suite d'une erreur ou d'une fausse déeiuration. 

Article S. — Les transports hffiebrej seront 
faits suivant le tarif ci-après : 

TARIF. — lie classe solennelle : corliillard à 
2 chevaux, i porteurs, l'JO fr. — Ire classe : cor-
MUasd a 2 chevaux 4 porteurs. 13f tr. — lie 
classa simple : oorbillaixt à i chevaux. 4 por
teurs, 90 fr. — 2e classe : ccrbUterd a 2 chevaux, 
4 porteurs. 07 fr. — :ie classe : corbillard à 
1 cheval. 4 porteurs, 3<i li. — 4e classe : cor
billard s 1 cheval, 3 porteurs, 2o fr. — 5e classe : 
corbillard a 1 aheval, 2 porteurs, s Ir. 

CoiuliLLAHUi POLH ENFANTS DE 1 A 7 
ANS. — 3e classe : t porteurs, 32 fr. — 4e .-lusse . 
2 porteurs, 1» fr. — oe classe : 2 porteurs, 6 fr. 

COniULLAHtXs l 'Util tNFAKÏS Al,ES L>E 
MOINS D L.N AN. — 5e classe : 1 poiteur, 6 fr. 

La fourniture prévue pour toutes classes COJII-
prend celle du drap mortuaire. 

l'our ies corbillards avec tentures blanches, 
une augmentation de 30 % sera faite i*.iir les 
Ire classe solennelle. Ire classe simple, âe classe. 

Toutefois, les familles auront la faculté, pour 
le transport des enfants aiies c- moine de 7 âne, 
de faire clioix du corbiiiaid des culferentes clas
ses affecté au transport des cm rides I 

ACCESSOIRE.'iJ-'ACLLTATIF.S. — • OU « COr-
done ou rubars avec fflands. les Ire.; 1 ueat, 
l i fr. — 4 ou H cordons ou rubans avec glands. 
la 2e classe, 10 fr. L'emploi de 4 ou fi Oordona 
sera f.'ratait pour les 3e, 4u et 5e classes. 

Lee dr.ei-s types d.- eorbtUardl Kront établis 
ci! vue aussi bien d'obsèjiiis relurleuKS de tous 
cultes que de celle» dépourvues d' ! ut caractère 
confessionnel. 

11 sera payé pour les corps venant de l'exté
rieur et devant être inhumée a Roubaix, ana 
iiidêinnité équivalente a la classa prias da:̂ = .u 
commute du décès. 

Le présent tari! arnal qu'une série de dessins 
reproduisant les corbillards des dtTJérenWs clas
ses seront mis il la disp,»ition du public ni bu
reau de lètut civil et au bureau des concession
naires. 

Les commandas devront être faites la veille du 
jo:;r de ' • . . et au moins 21 heures 
avant les hmesailles. Files seront établies sur 
des Feuilles imprimée» d'un modèle approuva par 
l'Administratiiir nmnictpeJe et tenues à la dis
position du publie dans les bureaux de létal 
civil et de la Société., 

Article 4. — Le corbillard devra toujours se 
trouver à la maison mortuaire dix minutes au 
moins avant l'heure fixée pour la levée du corps. 
11 devra être accompagné, au minimum, a n 
porteurs prévus pour chaque classe; le nombre 
de ceux-ci pourra être augmenté suivant le^ cir-
constances, notamment en raison du.poids du 
cercueil. 

Article 5. — Le service des porteurs consiste à 
placer le corps sur le corbillard et a aocompa-
gner le cortège dars toutes ses stations jusqu'au 
cimetière et a remettre le cercueil entre les mains 
des fossoyeurs. 

Pi l'inhumation doit se faire dans un cimetière 
autre que c«mi de In Ville, les porteurs accom
pagnent le cortvillaixi jusqu'à la limite de la com
mune ou jusqu'à la gare. 

Il est expressément détendu a ces afrents de 
demander aux familles une rémunération ou 
gratilieation quelconque. 

Article 6. — Il est exjir^ssémexit irtendit. tant 
a la Société concessionnaire qu'a ses membres 
agissant individuellement, de s'occuper, soit di
rectement, soit indirectement, de la fourniture 
dos cercueils, tentures, couronnes. Mllrts. voi
tures de rteui'., etc., et généralement de tous ob
jets employés pour les oénémontas funèbres. 

/Irficfi; 7. — M. le Secrétaire général.de la 
mairie est chargé de l'exécution du présert ar
rêté. 

MODIFICATION O'ALICNEMENT 
Une ampliation d'une décision du Conseil 

général en date du 12 mai dernier, qui a mo
difié les alignements du chemin d'intérêt 
commun numéro 148, de Roubaix à Hem et 
à Blandain, et une copie du plan rectificatif 
sont déposées à la mairie (bureau de la comp
tabilité), où ils peuvent les consulter. 

ZUCCO QUINA ZUCCO QUINA ds t. cafés. 

COLLECE DE JEUNES FILLES 
Une fête de jardin aura lieu le dimanche 

21 juin, à deux heures et demie au collège 
de jeunes filles, l(j>uievard de Douai. 

Pendant le concert t'onroé par une, section 
de la Grande-Harmonie, sous la direction de 
M. Paul Fourarier, les élèves feront des ven
tes au profit des œuvres de bienfaisance. El
les donneront ensuite deux représentations 
du c Préiude féerique » de Gregh. 

VERS LA FRONTIERE 
Hier, nous avons arnoncé que deux soldats 

avaient été arrêtés à Roubaix. 
Ces deux soldats. Auguste Fournier, du 17e 

d'artillerie, à La Fère, et Hector Roussel, du 
8e bataillon de chasseurs à pied, à Amiens, 
avaient été conduits au poste du 5e arrondisse
ment où ils passèrent la nuit, et hier ils furent 
remis entre tes mains de la gendarmerie. 

Fournier et Roussel seront aujourd'hui con
duits à Lille, pour être remis à l'autorité mili
taire devant laquelle ils auront à répondre d'une 
absence illégale. 

lie de dimanche prochain chez les membres ho
noraires Présence indispensable 

J U T A T C I V I L 
de ROUBAIX du 16 juin 1908 

Naissances. — Agnes Castelain, rue du Fon
tenoy, cour Cocheteux, 4. — Louise Desfrennes, 
rue Plutarque, 40. — Irène Malfait, avenue Ju
lie n-Lagache. 

Décès. — Marie Balcaen, 50 ans. ménagère, 
rue de Bouvines, grande cour Fontier, 58. — 
Edouard Gautier. 25 ans, comptable, rue des 
Fossés, 88. — Antoinette Masereel, 63 ans, mé
nagère, rue Lo'.iis-Decottignies. 55. — Edmond 
Van Imschoot, 2:1 ans. cordonnier, rue de la 
Guinguette, 103. — Fernande Vermeille, 16 ans, 
ourdisseuse, rue de l'Aima, fort W'attel, 27. 

LeRICQLES 
calme la soif 

assainit Veau 

LAMN0Y 
SUITE DE GREVE. — Nous a-t-on assez crié 

que les routes se livraient à des brutaliies que 
l'jus les honnêtes gens répudiaient et condam
naient. Parlons des jaunes et voyons si les « hon
nêtes gers >» condamneront encore. 

Mardi mutin, les frères Deiplanque, demeurant 
a Hem, rencontrèrent, rue du Bois, a Lys, en 
face la filature Uelannoy, Julien Leclercq, qui 
habite Hem comme eux. 

Après avoir échangé quelques paroles avec Le-
clereq. les jaunes Deiplanque sautèrent sur lui 
et l'assommèrent. * 

Plainte a été portée par rvotre camarade et 
nous savons que .depuis longtemps, les Deiplan
que. désiraient flanquer une volée tx celui qui, 
sur la route suivie par les femmes ayant eu le 
triste courage de travailler en cours de grève, 
avait crié avec bien d'autres ce simple mot 
« Pâté ». 

Alors que l'on fait passer devant le tribunal 
Cûrro-t'oruie» et que l'on condamne a des mois 
• I des mois de prison de malheureux grévistes, 
seialt-ce trop demander que de souhaiter veir 
i 1 ..ss^mmeurs de ^rév-stes ti-aités de même 

ANNAPPES 

J N PENDU 
Hier, vers trois heures du matin, les aufliera 

qui se rendaient a leur travail remarquèrent, 
en passant près de la pâture Montaigne, qu'un 
homme était pendu a une haie, u un metie île 
hauteur. LA corde fut imnydi.-itement coupée, 
uiais déjà la mort avait fait son œuvre. 

Le désespéré fut aussitôt reconnu. C'est un 
garçon de S2 a:..-. 1. H. Laby, a|>préteur,wdo-
meurent a Aanappes, rue Saint-Sauveur. 

l.aby faisait la noce depuis le dimanche matin. 
Lurdl soir, il était rentré ivre chez lui. 8a ni^re 
lui lit des reproches 11 déin..n,lu ses vêtements 
,t crunme sa môr.- les lui refusait, il partit, con-
1 • .1 1 b .ire et hier matin il était trouvé pendu. 

Le corps a été transporté a son domicile après 
les.constatations d'usage. 

ASCO 
C O N T R A I N T E . — U~3 gendarme* de Lnn-

rtoy ont arrêté à Asca,. I- uomrné Barthélémy 
itomeiis, 41 suis, journalier, demeurant à 
Ascq, pour purger deux jours de prison dont 
il a été condamné pour ivresse. 

GRUSON 
EPIDEMIE DE YAP.ICKLLE. — Une épi

démie de varicelle s'élant déclarée lundi 
chez les enfanta de la commune de Gruson, 
le maire a piis un ar rê te fermant l'école 
pendant IO jo«n", car ?0 cas avaient été 
constatés sur 45 élèves de l'école mixte. 

A L'HOPITAL 
FRACTURE DE PERONE. — On a fa» ad

mettre, hier soir, a l'Hôpital de la Fraternité, 
Philomène Godefroot. âgée de 24 ans soieneuse, 
demeurant rue Archimède, 28, qui, étant tombée 
chez elle, s'était fracturé le péroné gauche. 

BRAS CASSE. — Le même jour, à peu près 
à la même heure, on introduisait dans le même 
établissement Joseph Priem, âgé de 60 ans. de-
meuTunt rue Desafx, cour Bojfaert, 8, qui s'était 
fracturé le radius droit en tombant d'une chaise. 

ZUCCO QUINA ZUCCO QUINA ds t. cafés. 

LES RENTES DES TRAVAILLEURS 
UN MENUISIER BLESSE. — Chez M. L. 

Dubois-Desrousseaui, M. Philippe Bauwens, 
menuisier, rue de Denain, 44, s est blessé à 
la face palmaire du pouce gauche en travail
lant, une pièce de bois. 

15 Jours de repos. 
— ECLATEMENT D'UNE PRESSE. — 

Chez M. Georges Catteau, M. Emile Bytte-
bièxe, 43 ana, appreteur, demeurant Estami
net du Nouveau I-andi, à la Broche rie Fer 

DES CNONS 
Hier sofr, vers hm't heures, un agent de la 

Sûreté a dressé procès-verbal pour coups réci
proques a Jules ïlermaln. chauffeur d'automo-
t'ile chez Hnut'-my. maire de I.ys-lez-l-nnnoy, 
ru,1 du Cnamp-de-Mars, A Lys, et Florentin Lam
bert. 23 ans, employé d'ouvroir, demeurant rue 
de l'Almà 

S'étant rereontrés devant te Grand Café, rue 
de la Gare, ils se sont prodigué coups de tête 
et coups de poing. Ils prétendent ne pas se con
naître et ne pas savoir pourquoi ils se sont bat
tus... Bizarre 1 

TOUTES LES BONNES EPICERIES 
VENDENT 

LE SUCRE BÉGHIN 
INFORMATIONS ITT COMMTJKïCATIOrffl 

WASQUEHAL. 
LliS RENTES DliS TRAVAILLEURS. — 

Chez MM. Verhamma fils, un trieur, M. Gus
tave Dekeyser, a.gé de 14 ans, demeurant 
au lteuu-LUiéiie, s'est blessé au pied gauche. 

M. le docteur Butin lui a prescrit un repos 
de 12 jours. 

— Un dèfourneur de la briqueterie Leroy 
Deronaux, M. LeJoux Jean, âgé de 23 uns, 
demeurant à Fiers, rue de Lille, a eu le mé
dius gauche écrasé par une pile de brique», 

M. le docteur IVrtbou lui a prescrit un 
repos de 15 jours. 

— A l'énergie élecirique, M. Mathieu Ful-
chicor, âgé de 50 ans, monteur, de
meurant à Paris, en montant un sac de char
bon broyé servant à l'alimentation d'un ga
zogène, glissa sur l'échelle dont il se servait 
et le genou est venu porter contre le montant 
de ladite échelle-

M. le docteur Barroyer lui a prescrit un 
repos de 10 à 12 jours. 

— A l'établissement Eycken et Leroy, M. 
Vanoverberge Charles, âgé de 57 ans, de
meurant rue de Lille, 38. a Croix, s'est brû
lé au pied avec de 1 acide. 

M. le docteur Demouun lui a prescrit un 
repos de 20 à, 25 jours. 

net à son employé qu'U lui fallait la r ïce de 
mandée. Il l'attendit en vain. Mardi matin. 1 ca 
rendit lui-même chez M. Leruste et réclama le 
reçu. M. Leruste, très surpris, expliqua que J'jleu 
D... n'avait jamais pris chez lui la moindre mar
chandise. A onze heures, le gérant, do retour à 
son bureau, manda le courtier. Celu!-ci douna 
des explications très embarrassées, s'empêtra 
dans ses propres mensonges. Il finit par avouer 
qu'il s'était approprié les 1.532 francs. Je vais 
vous en délivrer un reçu, ajouta-t-il ; je payerai 
dans quelques jours. Et il rédigea le reçu, mais 
se ravisant, pendant que le gérant avait le dos 
tourné, il s'en saisit et le mit en pièces. Le gé
rant enferma alors le courtier dans son bureau 
et se rendit au commissariat du 1er arrondisse
ment. La dame du gérant qui se tenait accoudée 
au balcon d'une pièce voisine vit le courtier in
fidèle enjamber la fenêtre du bureau et sauter 
dans la rue. Arrêtez-le ! cria-t-elle. Un ouvrier 
peintre donna la chasse au fuyard, le poursuivit 
rue du Haze et rue Sainte-Bai*oe. mais ne put le 
rejoindie. On pense que le coupable a gagné la 
Belgique. Il aurait, parait-il .commis d'autres mal
versations. 

UNE NEURASTHENIQUE 
Une jeune fille de 21 ans, Mlle Lucie Delporle, 

rue du Pont Rompu, maison Paris, monta dans 
sa chambre, hier soir, puis défit son corsage et 
se frappa d'un couteau au sein droit. Elle ne se 
fit d'ailleurs qu'une blessure légère Elle a été 
conduite à l'hôpital. Elle est neurasthénique. 

SAVON LHMIMOL „ • • • * • , » & , 
QUATRE POULES. UN COQ 

La nuit dernière. 4 poules et 1 coq ont été dé
robés chez M. Souhier Morand, rue des Cinq-
Voies, 196. On enquête 

EXTRADITION 
Los gendarmes de Tourcoing ont remis, mardi, 

A leurs collègues belges, Gei main Vilar, 53 ans, 
employé de commerce, réclamé par le parquet de 
Courtrai, pour abus de confiance. 

"« T \ A X1 O T " V X I - , 
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.Vuissaace». — Butant Marcel, rue du Clocher, 
30. — Devlammck Haymonoe, rue du Laboureur. 
— Haudin Antonia, rue de liapuume, 33. — \n-
prédéils Théodore, rue Chateaubriand, 31. — Car. 
neau André, rue Winoc-Chocqueel, 88. — Leruste 
Marie, place de la Croix-itouge. 7. — Beirnaert 
Julia. rue Arago. — l.uiineuu l.ucie.rue du Chêne-
Houpline, 2o. — Breye Maroel. rue du Metz 14. 
— DepuMjl Jeanne, rue du Brun-Pain. 27J. 

cau^oup de docteurs reccmaroenl la fTi—a Jl 
P/iarmocia de France. Ils ont la certitude 

:jue Ieur3 ordonnants seront exécutées scrupu
leusement, produits de nremier choix et prix 
absolument normaux et rationnels. 

MOUVAUX 
RJSNTES DES TRAVAILLEURS. — Chez 

Richard Dhulst, entrepreneur, ru • de Rou
baix, un h «TUTM de peine, Pierre Leroy, 
M SM, est tombé de son camion qu'il char
geait de tourteaux. Dans sa chute, il s'est 
fait une entorse au genou gauche. 

Le docteur n prescrit un repos de 15 jours. 
— Dans les ateliers rie MM. Debloeq frè

res, cordiers, rue de IiUe, un ouvrier, M. 
Jules Drivas, -13 ans, demeurant à Bon-
dues, a fuit une chute en confectionnant un 
cable, ce qui lui occasionna une plaie con-
tuse d j thorax. * 

Trente jours de repos. Docle-ur Duras-nel. 
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL. — Le 

Corseil municipal se réunira jeudi 18 juin, à 
huit heures du soir. 

Voici Tondre du jour - Location du preatrjrtere, 
— Subvention a la caisse de chômage. — Budget 
additionnel, exercice ir*»*. — Budget addition
nel 19UH et primitif 11X0 du Bureau de bienfai-
aanoe — Idem pour l'Hospice. — Budget primi
tif de la commune, exercice 1909. — Questions 
div-TS'-s. — Huia-clos exemption de la taxe mi
litaire pour les Indigents — Allocations journa-

tr les soutiens de famille. — Assistance 
obligatoire aux vieillards. 

2I.RUE ROYALE 

c FEDtidfOL 

C R O I X 
RECLAMATIONS SUR CONTRIBUTIONS 

DIRKCTKS. — M. le contrôleur Marchai, se 
pendra à la mairie de Croix vendredi pro
chain, à 9 heures du matin-pour vérifier les 
demandes en décharge ou diminution d im
pôt pour 1908. 

Il recevra les contribuables qui auront des 
observations à lui présenter à ce sujet. 

i m c i r a ï u c . . * r^rr,nrtAt/ii net au iNouvewu ijinni, u îa nrejene ne r e r 
En conséquence, les P ^ ™ " ^ p £ ® i f i à Herseaux, a été blessé aux parties molles 

res d'épitaphes de bois, de 1er ou de pierre. 

LA' H FETE DES ECOLES n DE LA FE
DERATION (Le 28 Juin 1908). — La fête an
nuelle dite H Fête des Ecoles a qu'organise 
la Fédération des Amicales de Roubaix, pro
met cette année d'être particulièrement 
brillante. 

Elle comprendra trois parties bien distinc-
tea : 

1. Le matin : Une fête militaire, organisée 
par l'Ecole de Tir et d'Instruction militaire 
des Amicales d'anciens élèves des écoles 
publiques de Roubaix et environs (c'est le 
nouveau titre pris par l'Emulation laïque). 

Remise du drapeau à la Section militaire, 
revue et défilé. 

Cette cérémonie aura lieu vers 11 heures 
dru matin, a u parc Barbieux. 

2. L'après midi, 3 heures : Inauguration 
du Bureau de Placement de la Fédération, 
78, rue du Collège. 

3. Le soir, huit heures : Grand Concert 
au square Pierre Catleau par l'Harmonie 
ï , J

L e s
J

E r i f a n l s d e te L v r e » de Wattrelos. 
Fête de gymnastique par la « Roubaisien-
" ? " . , ? ' « 1 Ancienne». Illuminations, feu 
d artifice, etc. , 

AVIS AUX PECHEURS. — Les pécheur» 
de Roubaix sont priés d'assister a la réunion 
qui aura lieu aujourd'hui mercredi, à 8 heu. 
res du soir, chez Dubus, estaminet A l'Ours 
Grande-Rue, 277, angle de la Grande-Rue et 
du quai de Brest. 

Ordre du jour : Carnaval d'Eté, concours 
de pêche d'Armentières. 

MOUVEMENT SOCIAL 
c r i o T O i u V H , p A « " "Aujourd 'hui mer-
Hénéraîa i v ^ ' j L T 1 "«T88 , d u s o i r - répétition 
générale avec laxabours et clairojM pour là sor> 

WATTRELOS 
ACCI DENTS DU TRAVAIL. — Chez M. 

Leclercq-Uupire, Mlle Nys Zoé, 24 ans, tis-
«erande, demeurant a Wattrelos, s'est bles
sée à l'annulaire droit.en replaçant le poids 
de bascule de son métier. 6 jours de repos. 

— Aux établissements Kuhlmann, M. 
Louis Vantyghem, 33 ans, garçon d'écurie, 
demeurant "à Lys-lez-Lannoy, rue de Leers, 
a glissé à travers le râtelier sur lequel il 
•Mait monté pour laver les carreaux et s'est 
contusionné le genou et la jambe gauche. 15 
jours de repos. 

PEINE A PURGER. — Les gendarmes ont 
arrêté le nommé Charle3-Louis Vanwanler-
ghem, 17 ans, demeurant rue Royale, esta
minet Desaeghe, pour purger deux jours de 
prison dont il a été gratitié par le tribunal 
correctionnel de Lille pour port d'arme pro
hibée. 

ETAT-CI\1L. — Naissances. — Hortense 
Beuscart tClrinionpontj. — Jean Moulart 
rue de Metz. — Yvonne Lefebvre, rue d'Al
sace, 35. — Jeanne Lamérant, rue Ma Cam
pagne, 25. 

Les Electioiis contestées 
DEVANT LE 

Conseil île Prélecture du M 

BUREAUX: 1. rue de Roubaix 

UN COURTIER EN FUITE 

La maison de laines Woode and C-, de Prad-
ford, a une succursale & Tourooing, rue empara. 
Il y a quelque temps, un des courtiers de ceue 
maison, Jules D. ,, « ans, rue du ChâL- .u de
mandait au géi-ant une somme an IMii: irancs 
pour solder des marchandises qu'il devait pren
dre chez M. Leruste, retordueur a Roubaix. Cet.; 
somme fut remise au courtier. Trois semaines 
plus tard le gérant de la succursale de la r a i 
son Woode demandait à Jules D... le reçu des 
1.532 francs. La maison Leruste, répondit le 
courtier, ne délivre jamais de reçu. Cette explica
tion ne contenta pas le sérant qui déclara tout J 

Audience du 16 juin 
A ! heures et demie l'audience est ouverte. 

M. Crand préside, assisté de MM. Ricard et 
Keynier, «onseiliers ; M. Richard, secrétaire 
général de la Préfecture, occupe le siège du 
commissaire du gouvernement. 

M. Cuerlay, secrétaire-grelfier. donne lec
ture du rôle de cette cinquième audience. 

VILLERS-GUISLAIN. — MM. Meiiti-,11, 
Guffroy et consorts protestent contre l'élec
tion des conseillers municipaux au premier 
tour. 

L un des protestataires expose au conseil 
les motifs de leur réclamation. Les conseil
lers élus auraient payé des chopes aux élec
teurs, promis du travail à des ouvne i s ; ils 
auraient employé 73 porteurs de bulletins. 

L'avocat des défendeurs dit que la proies! 
tation en question est signée de dix-huit 
noms, tous employés, ouvriers ou garde des 

j protestataires. Il n'y eu jamais 73 porteurs, 
mais bien douze seulement. M. Rarbare, l'un 
des protestataires, aurait en dix jour.s, peu 
avant les élections, distribué aux indigents 
du bureau de bienfaisance pour 600 francs 
de pain. 

Une longue discussion s'engage entre le 
protestataire et le défenseur. Le président y 
met fin sn disnnt que l'affaire était mise en 
délibéré. 

GOGND3S-CHAUSSEE. — Protestation de 
MM. Ch. Lemaire, Vermelen, etc., contre l'é. 
tection des conseillers au premier tour. 

On aurai t accepté le vote d'un soldat en 
congé. L'avocat des défendeurs dit que l'un 
des protestataires étant étranger, n'est pas 
électeur et ne pout être éligible. 

L'affaire est mise en délibéré. 
FOURNES. — MM. Gombert. Dhennin et 

Morand protestent contre lea élections des 
conseillers élus au prenuer tour-. 

M* Basquin, au nom des protestataires, 
rappelle qu'il y a quatre ans les élections de 
Foumes furent annulées pour faits de cor
ruptions e t aujourd'hui il vient en signaler 
de nouveaux. Un employé de M. D'Hespel, 
dit-il. aurai t offert 20 francs a un facteur 
rural s'il votait pour la liste d'Hespel ; qu'on 
aurai t offert 100 francs aux frères D. . . ; 40 
francs à un autre électeur, etc. Des bulletins 
portaient des signes extérieurs et comptés 
comme valables ; des électeurs, quatre-
vingts, auraient été conduits au bureau de 
vote. 

Au nom des élus. M* Drillon affirme que 
les opérations électorales furent loyales. Les 
signes reprochés aux bulletins proviennent 
d'un défaut d'impression e t plue, il était Im
possible de s'en apercevoir. A son tour, Mr 
pO»311Jie UC C Cil C H r e i ^ C ' U U . '» *>VLI »^—», ..-
Drillon relève des laits de corruption à la 
charge des candidats Gombert, etc. 

L'affaire est misé en délibéré. 
ETH. — M. Du pire proteste contre l'élec

tion des conseillers au premier totrr. 
Le crotestataire se présente lui-môma. Des 

bulletins de couleurs différentes, au nom da* 
adversaires de sa liste auraient é té distri
bués. Avec énergie, il proteste contre la oos> 
lition dont E tut victime. 

L'avocat, se présentant au nom des date». 
deurs, conteste ces faits. 

L'affaire est mise en délibéré-
CAPPELLE (Lille). — M. Poutram psotestst 

contre l'élection de M. René Desmons, 4km 
conseiller au deuxième tour. 

M. Gustave Mession, contre l'élection dtf 
M. Ch. Desprez, élu conseiller au premtec 
tour. 

M. Nunia Militez contre les conseillera 
élus. MM. Pou train et Mession retirent leurs • 
protestations. 

M" de Lauweryns occupe pour les protes
tataires. 

L'avocat de M. Mjlliez affirme que le frère 
de M. Dupont, le maire, aurai t donné de l 'ar
gent à un électeur. Il proteste avec vigueurs 
contre le nombre exagéré des distributeurs" 
de bulletins. Il y en avait 40 & un bureau 
de vote. 

M» Roye r -domard plaide au nom des élus 
et affirme que les élections n'ont nullement 
été faussées par des faits de corruption. 

L'affaire est mise en délibéré. 
DUNKERQTJE — MM. Benjamin, Moral 

et consorts protestent contre les opération» 
et les élections du conseil au deuxième t o u r j 

M. B. Moret, dit M* Delcroix, doit être cosj» 
sidéré comme élu. Il a obtenu 1,361 voix, defw 
nier de sa liste, alors que la liste adverse si 
été proclamée élue avec 1.366 voix. Il serai t 
élu si on n'avait point refusé 6 bulletins va»» 
la-blas, refus illégal. On a refusé h tort 3 bul
letins dont les noms étaient rayés et reniai 
placés par ces mots : « Toute la liste B. Mo* 
rel » : trois autres bulletins, au second tour , 
furent refusés parce qu'ils portaient, écrità) 
à l'encre, ces mots : « Election-) du 3 mai »« 

L'avocat, s'appuyant sur des arrêtée dt* 
conseil d'Etat, dit que la validité de ces bal» 
letins doit être rétablie. M. B. MoreL at*. 
bénéfice de l'âge, doit donc être élu au Usai 
et place de M. Viane, de la liste adverse. 

M* Delcroix prend ensuite la parole pour! 
protester contre l'élection ctes conseillers ara. 
second tour. \ 

Les élections dé Dunkerque. U I H I , se son ! 
uniquement faites sur les affaires, sur lsj 
budget municipal. Dans la soirée du 10 mai*, 
une affiche était apposée su r le9 murs, d i s an t 
que le budcel municipal était en déficit 4s) 
130.012 fr 33. Celte affiche, dit l 'avocat ap
porta un élément nouveau dans la bataillai 
électorale : cette manoeuvre de la derniers) 
heure ne permit point à la municipalité sor
tante de contester cette calomnie. 

Me Delcroix sienale un récent arrêté dtf 
Conseil de la Préfecture de la Somme, an* 
notent des élections au cours desquelles! 
««mblable manœuvre fut faite ot demandsX 
l'annulation rïe<s élections de Dunkerque. 
Le représentant oV-s élus. M" Rajat. protestsT 
rnntr" l'interprétation donnée : C'e«t exclu
sivement dans un but administratif .qu'elle 
fut rédigée. On n'a jamais eu l'intention dsj 
dir*» que M. Dumont, le maire sortant-
avait mis cet argent dans ses poches. 

Il appartenait aux candidats radicaux-so
cialistes appelés à prendre possession de la) 
Mairie, d'éclairer la population de Dunker-
ane sur l'état des finances de la Ville. L# 
déficit d'ailleurs est supérieur à celui signald 
par l'affiche, il s'élève à 146.628 fr. 79 Piè
ces en mains, remontant jusqu'en 1904. Mal 
Rajat démontre que la Municipalité fait chsW 
que année des économies sur son emprunt 9 
que ces économies accumulées ensemble^ 
produisirent la somme que nous donnons] 
plus haut. Cette somme, dit l'avocat, pro-, 
venait de centimes additionnels, elle avait] 
une destination déterminée, la Municipalité! 
n'avait point le droit d'en disposer pour uni 
autre but. 

En conséquence, conclut Me Rajat, cette] 
affiche n'a pu fausser le résultat des élec
tions, il demande le rejet de la protestation* 

M. Richard, commissaire du Gouverna* 
ment n? voit pas, dit-il, l'importance quej 
peut avoir une affiche de la dernière heurs) 
sur l'esprit des électeurs. Il ne pense pas! 
que l'affiche dont il vient d'être question 
ait pu vicier le résultat des élections. 

M. Richard, constate en passant, que lai 
Municipalité précédente a illégalement fait 
usage de fonds provenant d'économies son 
un emprunt. Le commissaire du Gouverna» 
ment conclut en demandant le rejet de la p ro 
testation. 

L'affaire est mise en délibéré. 
FLESQUIERES. — M. F. Coupez, protesta) 

contre l'élection des conseillers municipaux 
au premier tour. On aurai t. considéré com
me valables des bulletins portant des signes] 
intérieurs. Des électeurs auraient été mena*, 
ces. 

L'affaire est mise en délibéré. 
NOYELLES-SUR-SELvLE. — M. EspagDsf 

proteste contre les opérations électorales e t 
les élections des conseillers municipaux arâ 
premier tour. 

On aurait distribué de l'argent aux élsOH. 
teurs. 

L'affaire est mise en délibéré. 
ESC A UD ŒUVRES.— M. Léon Rouge pro

teste contre les opérations électorales au lett 
tour. 

Le protestataire dit que le ma i re - prsat* 
dent du bureau électoral aurait quitté la hta*. 
reau à deux reprises. 

L'affaire est mise en délibéré. 
FRELINGHIEN — M. le préfet du Nord, 

proteste contre les opérations électorales da* 
1er tour. 

Il n'y a en la circonstance qu'une erreotf 
matérielle. 

L'affaire est mise en délibéré-

LES ARRETS 

Le Conseil rend ensuite les arrêts Sûr Iasj 
affaires soumises à la précédente audienc** 

BAISIEUX — Les protestations sont I$M 
jetées. , 

SEQUEDIN — L J opérations électorale»; 
des 3 et 10 mai sont annulées. 

PRISCHES. — Les protestations sont CaW 
jetées. 

REXPŒDE. — La protestation est rejd* 
tée. 

ABANCOURT. — 1er tour : L'élection da} 
MM. Cormant Consfc, Mesme-Germe, Se*) 
gard-Germe, J.-B. Méresse, Hary-Cayes, -1« 
Lamendin, et Amédée Caude est annules- , 

2e tour, l'élection de MM. Lerouge et BaoM 
doin Damien et annulée. . 
•MŒUVRES. — La protestation de MM« 

Plateaux, Laude, Moreau, etc., est rejetée* 
LIESSIES. — La protestation de M. Bletti 

fait est rejetée. 
MONTAI. — M. Léon Caisse est procOK 

mé élu le 3 mal. , 
La protestation de MM. Soufflet, Prévdaf 

est rejetée. 
VALENCIENNES*— R n'y a pas Dea BM 

statuer sur les observations insérées a n proi 
cès-verbal. 

RONCHIN. — Les protestations ds MM*: 
Monthois Louis et consorts sont rejetées- ' 

CAPPINGHEM— La protestation de MM) 
Vermoni. et Riquet est rejeté*. 

BRAY-DUNES. — Les protestations OU 
MM. Zeglers, Vanhille, etc., sont rejette*. 

BAVAI. — La p r e s t a t i o n da M- Traçât 
fils, est rejetée. 

AVESNES. — L'observation t&sér*4 l a i 
procès-verbal est rejetîe. 

La protestation de M. Saint-Hubert est rvx 
jetée. 

A 6 heures l'audience était leva_ 
séance, & deux haïras, et demia».... 


